
   

 
                         MOUVEMENT 2011 :  CALCULER VOTRE BAREME INTRA-ACADEMIQUE   (stagiaires)  
     

TTE signifie « tout type d’établissement » 
 

CRITERES ET POINTS                                                                 20 vœux possibles 
 Attention : chaque situation devra être justifiée par la ou les pièces adéquates ! 
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Ancienneté de service :  

- 7 pts par échelon  

- forfait 21 pts pour les éch.1, 2 et 3 
 
 

        

Ancienneté de poste : 

- 10 points (seulement pour les stagiaires en situation) 

- 10 points pour un an de service national 
 
 

        

Stagiaire ex-AED ou ex-MI-SE lauréat du concours CPE (100pts sur dép et ZRD) (TTE)         

Stagiaire ex-contractuel enseignant (100pts sur dép et ZRD) (TTE)         

Stagiaire ex-titulaire d’une autre administration (150 pts sur GC et ZRD, 1000pts sur DEP et ZRD) 
 

 

        

Le « joker » 50 points des stagiaires IUFM : à utiliser dans les trois années  (votre année de stage et 

les 2 suivantes) seulement sur le 1er voeu (son utilisation à l’inter impose son utilisation à l’intra). 

Si vous ne l’avez pas utilisé à l’inter vous pouvez l’utiliser à l’intra. 
 
 

        

Situation familiale : vœux tous types d’établissement (TTE)  

- Rapprochement de conjoint : 90,2 points sur département prof du conjoint et département de 

l’acad limitrophes. Ajouter 100 pts /enfant de moins de 20 ans au 1/09/2011 

- Mut. sim. entre 2 conjoints (2 titulaires ou 2 stagiaires) :90 pts (DEP et ZR) et 30 (GC,COM)  

- Résidence de l'enfant (garde conjointe, garde alternée, droit de visite) : 30 pts sur COM, GC et ZR, 

80 pts sur DEP et ZRD limitrophes + 100 pts /enfant de moins de 20 ans au 1/09/2011 
 
 

        

 
 

        

Cas particulier : 

- situation de handicap ou social (pour soi ou son conjoint ou son enfant): 1000 pts, soumis à 

décision de l’administration. 

- Vœu sur établissement en APV, ajouter 50 pts. (Voir la liste dans le spécial mutation) 

- Agrégés sur les vœux lycée (90 à 200 pts) (si disciplines enseignées en collège et en lycée) 
-  

        

Pour des situations particulières consulter le bulletin mutation intra                         TOTAL         

 

 


